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ADTHINK  

Société anonyme au capital de 1.839.150,00 euros 

Siège social : 81 RUE FRANCOIS MERMET  

69160 TASSIN-LA-DEMI-LUNE 

437 733 769 RCS LYON 

(ci-après la « Société ») 

 

 

AVIS DE REUNION VALANT AVIS DE CONVOCATION 

 

 

Avertissement 

 

Les modalités de tenue de l’Assemblée Générale pourraient évoluer en fonction des impératifs  

sanitaires et/ou légaux. Les actionnaires sont invités à consulter régulièrement la rubrique dédiée à 

l’Assemblée Générale sur le site de la Société et les communiqués de presse de la Société, également 

disponibles sur le site internet de la Société. 

 

 

Les actionnaires sont informés qu’ils seront convoqués en Assemblée Générale Extraordinaire,                         

le 11 janvier 2022 à 17 heures au 79 Rue François Mermet 69160 TASSIN-LA-DEMI-LUNE, à l’effet de 

délibérer sur l’ordre du jour suivant :  

 

ORDRE DU JOUR 

 

- Lecture du rapport établi par le Conseil d’administration ; 

- Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration d’émettre par une offre au 

public autre que celles visées à l’article L411-2 1° du Code Monétaire et Financier, des actions  

ordinaires ou de toutes autres valeurs mobilières donnant, immédiatement et/ou de manière 

différée, accès au capital avec suppression du droit préférentiel de souscription ;  

- Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration d’émettre par une offre visée à 

l’article L411-2 1° du Code Monétaire et Financier, des actions ordinaires et de toutes autres 

valeurs mobilières donnant, immédiatement et/ou de manière différée, accès au capital ou 

donnant droit à l’attribution de titres de créances de la Société avec suppression du droit 

préférentiel de souscription (ex « placement privé ») ;  

- Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration d’émettre au profit de 

catégories de personnes des actions ordinaires ou de toutes autres valeurs mobilières donnant 

accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance de la Société avec suppression 

du droit préférentiel de souscription ;  

- Délégation de compétence donnée au Conseil d’Administration à l’effet d’émettre au profit de 

catégories de personnes des actions ordinaires ou de toutes autres valeurs mobilières do nnant 

accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance avec suppression du droit 

préférentiel de souscription ; 

- Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration d’émettre des actions ordinaires 

ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l’attribution 

de titres de créance de la Société avec maintien du droit préférentiel de souscription ;  

- Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration d’émettre des actions ordinaires  

ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital, en cas de demandes 

excédentaires ;  

- Délégation de compétence donnée au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une 

augmentation de capital réservée aux salariés adhérents à un plan d’épargne entreprise avec 

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires à leur profit ;  
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- Changement de la dénomination sociale de la Société et modification corrélative de l’article 3 des 

statuts ;  

- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

 

 

TEXTE DES RESOLUTIONS 

 

 

PREMIÈME RÉSOLUTION  

(Délégation de compétence donnée au Conseil d’Administration à l’effet d’émettre, par voie d’offre au 

public autre que celles visées à l’article L.411-2 1° du Code monétaire et financier des actions ordinaires 

de la Société et de toutes autres valeurs mobilières donnant, immédiatement et/ou de manière différée, 

accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, avec suppression du droit préférentiel 

de souscription des actionnaires) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’administration et du 

rapport spécial du Commissaire aux Comptes, dans le cadre des dispositions des articles L. 225-129-2, 

L. 225-135, L. 225-136 et L. 228-92 du Code de commerce : 

 

1. Délègue au Conseil d’Administration, pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 

Assemblée Générale, , sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions 

et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, soit en euros, soit en toute autre monnaie ou 

unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, à une ou plusieur s augmentations du capital 

social par voie d’une offre au public autre que celle visée à l’article L.411-2 1° du Code monétaire et 

financier, dans la limite du plafond global ci-après fixé, et par l’émission d’actions ordinaires nouvelles 

de la Société et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant, immédiatement et/ou de manière 

différée, accès par tous moyens au capital (à l’exception d’actions de préférence) ou donnant droit à 

l’attribution de titres de créance, à souscrire en numéraire et à libérer en espèces ou par compensation 

de créances. 

 

2. Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles d’être 

réalisées, immédiatement et/ou de manière différée, en vertu de la présente délégation, ne pourra 

excéder un montant nominal global de cinq millions (5.000.000) d’euros, le tout (i) dans la limite de la 

fraction non utilisée du plafond nominal global de cinq million (5.000.000) d’euros applicable à la 

présente délégation et à celles prévues par les deuxième à cinquième résolutions ci-dessous, et (ii) sous 

réserve, s’il y a lieu, du montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver, 

conformément à la loi, les droits des éventuels porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital  ; 

 

3. Décide que le montant nominal global (ou sa contre-valeur en euros à la date d’émission en cas 

d’émission en monnaie étrangère ou en unité de comptes établies par référence à plusieurs monnaies) 

des valeurs mobilières représentatives de droits ou titres de créance donnant accès au capital de la 

Société, susceptibles d’être émises en vertu de la présente résolution ne pourra excéder dix millions 

(10.000.000) euros, le tout dans la limite de la fraction non utilisée du plafond nominal global de dix 

millions (10.000.000) euros applicable à la présente délégation et à celles prévues par les deuxième à 

sixième résolutions ci-dessous ; 

 

4. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et/ou 

aux valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant à l’attribution de titres de créance de la 

Société, à émettre en laissant toutefois la faculté au Conseil d’administration de conférer aux actionnaires  

de la Société, pendant un délai et selon les modalités qu’il fixera et pour  tout ou partie d’une émission 

effectuée, un délai de priorité de souscription ne donnant pas lieu à la création de droits négociables, 
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qui devra s’exercer proportionnellement au nombre des actions possédées par chaque actionnaire et 

qui pourra être éventuellement complété par une souscription à titre réductible.  

 

5. Décide que si les souscriptions du public n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de 

valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le Conseil d’Administration pourra utiliser, dans l’ordre 

qu’il estimera opportun, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après :  

 

- limiter l’émission au montant des souscriptions recueillies sous la condition que celui-ci atteigne 

les trois quarts au moins de l’émission décidée, 

 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits.  

 

6. Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs de valeurs 

mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance de la Société, 

renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ou aux titres de 

créance auxquels ces valeurs mobilières donnent droit.  

 

7. Décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs avec faculté de subdélégation à son 

Président-Directeur Général, dans les conditions légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la 

présente délégation, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, à 

l’effet notamment : 

 

- de déterminer les dates et modalités des émissions en retenant plusieurs méthodes  

 

- valorisation couramment pratiquées en pareille matière, notamment le mode de libération des 

actions ou autres titres émis, ainsi que la forme et les caractéristiques des va leurs mobilières à 

créer,  

 

- d’arrêter les prix et conditions des émissions qui seraient déterminées au choix du Conseil 

d’Administration en retenant plusieurs méthodes de valorisation couramment pratiquées en 

pareille matière, étant précisé que la fixation du prix d’émission pourra, en outre, résulter de la 

confrontation de l’offre des actions et des demandes de souscription émises par les souscripteurs, 

sans pouvoir contenir une décote supérieure à vingt-cinq pour cent (25,00) % par rapport à la 

moyenne du cours moyen des actions pondéré par les volumes des trois (3) derniers jours de 

bourse précédant l’émission,  

 

- de fixer les montants à émettre,  

 

- de fixer la date de jouissance, même rétroactive, des valeurs mobilières à émettre et, le cas 

échéant, de prévoir la possibilité de suspension de l’exercice des droits d’attribution d’actions 

attachés aux valeurs mobilières à émettre pendant un délai qui ne pourra excéder trois (3) mois,  

 

- de fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée la préservation des droits des titulaires de 

valeurs mobilières donnant accès au capital social, et ce en conformité avec les dispositions 

légales et réglementaires,  

 

- de procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les primes d’émission et notamment 

celle de frais, droits et honoraires entraînés par la réalisation des émissions,  

 

- de prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la 

bonne fin des émissions envisagées, faire procéder à toutes formalités utiles à  l’émission, à la 
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cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation, ainsi qu’à 

l’exercice des droits qui y sont attachés,  

 

- de constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée par l’usage 

de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts,  

 

L’Assemblée Générale prend acte du fait que dans l’hypothèse où le Conseil d’Administration viendrait 

à utiliser la présente délégation, celui-ci rendrait compte à l’Assemblée Générale Ord inaire suivante, 

conformément à l’article L. 225-129-5 du Code de commerce, de l’utilisation faite des délégations 

conférées dans la présente résolution.  

 

DEUXIÈME RÉSOLUTION  

(Délégation de compétence donnée au Conseil d’Administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires 

de la Société et de toutes autres valeurs mobilières donnant, immédiatement et/ou de manière différée, 

accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, avec suppression du droit préférentiel 

de souscription des actionnaires et dans le cadre d’une offre visée à l’article L.411-2 1° du Code monétaire 

et financier (« ex placement privé ») 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’administration et du 

rapport spécial du Commissaire aux Comptes, dans le cadre des dispositions des articles L. 225-129-2, 

L. 225-135, L. 225-136 et L. 228-92 du Code de commerce, et de l’article L. 411-2 1° du Code Monétaire 

et Financier : 

 

1. Délègue au Conseil d’Administration, pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 

Assemblée Générale, sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions 

et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, soit en euros, soit en toute autre monnaie ou 

unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, à une ou plusieurs augmentations du capital 

social par voie d’offre visée à l’article L.411-2 1° du Code monétaire et financier (« ex placement privé »), 

dans la limite du plafond global ci-après fixé, et par l’émission d’actions ordinaires nouvelles de la Société 

et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant, immédiatement et/ou de manière différée, accès par 

tous moyens au capital (à l’exception d’actions de préférence) ou donnant droit à l’attribution de titres  

de créance, à souscrire en numéraire et à libérer en espèces ou par compensation de créances.  

 

2. Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles d’être 

réalisées, immédiatement et/ou de manière différée, en vertu de la présente délégation, ne pourra 

excéder un montant nominal global de cinq millions (5.000.000) d’euros, le tout (i) sous la réserve du 

respect de la limite d’émission fixée à vingt pour cent (20 %) du capital social par période de douze (12) 

mois, telle que prévue par l’article L. 225-136, 2° du Code de commerce, (ii) dans la limite de la fraction 

non utilisée du plafond nominal global de cinq millions (5.000.000) d’euros fixé par la première résolution 

ci-dessus et par les troisième à cinquième résolutions ci-dessous, et (iii) sous réserve, s’il y a lieu, du 

montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver, conformément à la loi, les droits 

des éventuels porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital ; 

 

3. Décide que le montant nominal global (ou sa contre-valeur en euros à la date d’émission en cas 

d’émission en monnaie étrangère ou en unité de comptes établies par référence à plusieurs monnaies) 

des valeurs mobilières représentatives de droits ou titres de créance donnant accès au capital de la 

Société susceptibles d’être émises en vertu de la présente résolution ne pourra  excéder dix millions 

(10.000.000) d’euros, le tout dans la limite de la fraction non utilisée du plafond global de dix millions 

(10.000.000) euros applicable à la présente délégation et à celles prévues par la première résolution ci-

dessus et par les deuxième à sixième résolutions ci-dessous. 
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4. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et/ou 

aux valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant à l’attribution de titres de créance de la 

Société, à émettre au profit d’investisseurs qualités ou d’un cercle restreint d’investisseurs dans le cadre 

des dispositions de l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier, en laissant toutefois la faculté au 

Conseil d’administration de conférer aux actionnaires de la Société, pendant un délai et selon les 

modalités qu’il fixera et pour tout ou partie d’une émission effectuée, un délai de priorité de souscription 

ne donnant pas lieu à la création de droits négociables, qui devra s’exercer proportionnellement au 

nombre des actions possédées par chaque actionnaire et qui pourra être éventuellement complété par 

une souscription à titre réductible. 

 

5. Décide que si les souscriptions des personnes visées à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et 

financier n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières telles que 

définies ci-dessus, le Conseil d’Administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun, l’une 

et/ou l’autre des facultés ci-après :  

 

- limiter l’émission au montant des souscriptions recueillies sous la condition que celui-ci atteigne 

les trois quarts au moins de l’émission décidée, 

 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits.  

 

6. Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs de valeurs 

mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance de la Société, 

renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ou aux titres de 

créance auxquels ces valeurs mobilières donnent droit.  

 

7. Décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs avec faculté de subdélégation à son 

Président-Directeur Général, dans les conditions légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la 

présente délégation, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, à 

l’effet notamment : 

 

- de déterminer les dates et modalités des émissions, notamment le mode de libération des actions 

ou autres titres émis, ainsi que la forme et les caractéristiques des valeurs mobilières à créer,  

 

- d’arrêter les prix et conditions des émissions qui seraient déterminées au choix du Conseil 

d’Administration en retenant plusieurs méthodes de valorisation couramment pratiquées en 

pareille matière, étant précisé que la fixation du prix d’émission pourra, en outre, résulter de la 

confrontation de l’offre des actions et des demandes de souscription émises par les souscripteurs, 

sans pouvoir contenir une décote supérieure à vingt-cinq pour cent (25,00) % par rapport à la 

moyenne du cours moyen des actions pondéré par les volumes des trois (3) derniers jours de 

bourse précédant l’émission,  

 

- de fixer les montants à émettre,  

 

- de fixer la date de jouissance, même rétroactive, des valeurs mobilières à émettre et, le cas 

échéant, de prévoir la possibilité de suspension de l’exercice des droits d’attribution d’actions 

attachés aux valeurs mobilières à émettre pendant un délai qui ne pourra excéder trois (3) mois,  

 

- de fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée la préservation des droits des titulaires de 

valeurs mobilières donnant accès au capital social, et ce en conformité avec les dispositions 

légales et réglementaires,  
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- de procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les primes d’émission et notamment 

celle de frais, droits et honoraires entraînés par la réalisation des émissions,  

 

- de prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la 

bonne fin des émissions envisagées, faire procéder à toutes formalités utiles à l’émission, à la 

cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation, ainsi qu’à 

l’exercice des droits qui y sont attachés ; 

 

- de constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée par l’usage 

de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts.  

 

L’Assemblée Générale prend acte du fait que dans l’hypothèse où le Conseil d’Administratio n viendrait 

à utiliser la présente délégation, celui-ci rendrait compte à l’Assemblée Générale Ordinaire suivante, 

conformément à l’article L. 225-129-5 du Code de commerce, de l’utilisation faite des délégations 

conférées dans la présente résolution.  

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 

 

TROISIÈME RÉSOLUTION  

(Décision de délégation de compétence donnée au Conseil d’Administration à l’effet d’émettre des actions 

ordinaires de la Société et de toutes autres valeurs mobilières donnant, immédiatement et/ou de manière 

différée, accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires au profit de catégories de personnes) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’administration et du 

rapport spécial du Commissaire aux Comptes, dans le cadre des dispositions des articles L. 225-129-2, 

L. 225-135, L. 225-138 et L. 228-92 du Code de commerce : 

 

1. Délègue au Conseil d’Administration, pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente 

Assemblée Générale, sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions 

et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, soit en euros, soit en toute autre monnaie ou 

unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, à une ou plusieurs augmentations du capital 

social, dans la limite du plafond global ci-après fixé, et par l’émission d’actions ordinaires nouvelles de 

la Société et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant, immédiatement et/ou de manière différée, 

accès par tous moyens au capital (à l’exception d’actions de préférence) ou donnant droit à l’attribution 

de titres de créance, à souscrire en numéraire et à libérer en espèces ou par compensation de créances  ; 

 

2. Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles d’être 

réalisées, immédiatement et/ou de manière différée, en vertu de la présente délégation, ne pourra 

excéder un montant nominal global de cinq millions (5.000.000) d’euros, le tout (i) dans la limite de la 

fraction non utilisée du plafond nominal global de cinq millions (5.000.000) d’euros fixé par les première 

et deuxième résolutions ci-dessus et par les quatrième et cinquième résolutions ci-dessous, et (ii) sous 

réserve, s’il y a lieu, du montant nominal des actions supplémentaires  à émettre pour préserver, 

conformément à la loi, les droits des éventuels porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital  ; 

 

3. Décide que le montant nominal global (ou sa contre-valeur en euros à la date d’émission en cas 

d’émission en monnaie étrangère ou en unité de comptes établies par référence à plusieurs monnaies) 

des valeurs mobilières représentatives de droits ou titres de créance donnant accès au capital de la 

Société susceptibles d’être émises en vertu de la présente résolution ne pourra excéder dix millions 

(10.000.000) d’euros, le tout (i) dans la limite de la fraction non utilisée du plafond nominal global de dix 
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millions (10.000.000) d’euros euros applicable à la présente délégation et à celles prévues par les 

première et deuxième résolutions ci-dessus et par les quatrième et cinquième résolutions ci-dessous, 

 

4. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et/ou 

aux valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant à l’attribution de titres de créance de la 

Société, à émettre, au profit des catégories de personnes suivantes  : toutes sociétés et/ou fonds 

d’investissement (en ce compris, sans limitation, tout FCPI, FPCI ou FIP) investissant à titre habituel dans 

des valeurs de croissance dites « small & mid caps » (c’est-à-dire dont la capitalisation, lorsqu’elles sont 

cotées, n’excède pas 1.000.000 d’euros), dans le domaine de la publicité digitale, et participant à 

l’émission pour un montant unitaire d’investissement supérieur à cent mille (100.000,00) euros, prime 

d’émission incluse ; 

 

5. Décide que si les souscriptions des personnes visées ci-dessus n’ont pas absorbé la totalité d’une 

émission d’actions ou de valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le Conseil d’Administration 

pourra utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après :  

 

- limiter l’émission au montant des souscriptions recueillies sous la condition que celui-ci atteigne 

les trois quarts au moins de l’émission décidée ; 

 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits ; 

 

6. Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs de valeurs 

mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance de la Société, 

renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ou aux titres de 

créance auxquels ces valeurs mobilières donnent droit.  

 

7. Décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs avec faculté de subdélégation au 

Président-Directeur Général, dans les conditions légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la 

présente délégation, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, à 

l’effet notamment : 

 

- de déterminer les dates et modalités des émissions, notamment le mode de libération des actions  

ou autres titres émis, ainsi que la forme et les caractéristiques des valeurs mobilières à créer  ; 

 

- d’arrêter les prix et conditions des émissions qui seraient déterminées au choix du Conseil 

d’Administration en retenant plusieurs méthodes de valorisation couramment pratiquées en 

pareille matière, étant précisé que la fixation du prix d’émission pourra, en outre, résulter de la 

confrontation de l’offre des actions et des demandes de souscription émises par les souscripteurs, 

sans pouvoir contenir une décote supérieure à vingt-cinq pour cent (25,00) % par rapport à la 

moyenne du cours moyen des actions pondéré par les volumes des trois (3) derniers jours de 

bourse précédant l’émission,  

 

- de fixer les montants à émettre ; 

 

- de fixer la date de jouissance, même rétroactive, des valeurs mobilières à émettre et, le cas échéant, 

de prévoir la possibilité de suspension de l’exercice des droits d’attribution d’actions attachés aux 

valeurs mobilières à émettre pendant un délai qui ne pourra excéder trois (3) mois ; 

 

- de fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée la préservation des droits des titulaires de 

valeurs mobilières donnant accès au capital social, et ce en conformité avec les dispositions légales 

et réglementaires ; 
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- de procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les primes d’émission et notamment 

celle de frais, droits et honoraires entraînés par la réalisation des émissions  ; 

 

- de prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la 

bonne fin des émissions envisagées, faire procéder à toutes formalités utiles à l’émission, à la 

cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation, ainsi qu’à 

l’exercice des droits qui y sont attachés ; 

 

- de constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée par l’usage de 

la présente délégation et modifier corrélativement les statuts.  

 

L’Assemblée Générale prend acte du fait que dans l’hypothèse où le Conseil d ’Administration viendrait 

à utiliser la présente délégation, celui-ci rendrait compte à l’Assemblée Générale suivante, 

conformément à l’article L. 225-129-5 du Code de commerce, de l’utilisation faite des délégations 

conférées dans la présente résolution.  

 

QUATRIÈME RÉSOLUTION :  

(Décision de délégation de compétence donnée au Conseil d’Administration à l’effet d’émettre au profit de 

catégories de personnes des actions ordinaires ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au 

capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance avec suppression du droit préférentiel de 

souscription) 

 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 

extraordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’Administration et du rapport 

spécial du Commissaire aux comptes, dans le cadre des dispositions des articles L.225-129-2, L.225-138 

et L.228-92 du Code de commerce, et de l’article L.411-2, I du Code monétaire et financier 

 

1. – Délègue au Conseil d’Administration, pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente 

Assemblée Générale, sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions 

et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, soit en euros, soit en toute autre monnaie ou 

unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, à une ou plusieurs augmentations du capital 

social, dans la limite du plafond global ci-après fixé, et par l’émission d’actions ordinaires nouvelles de 

la Société et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant, immédiatement et/ou de manière différée, 

accès par tous moyens au capital (à l’exception d’actions de préférence) ou donnant droit à l’attribution 

de titres de créance, à souscrire en numéraire et à libérer en espèces ou par compensation de créances ; 

 

2. – Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles d’être 

réalisées, immédiatement et/ou de manière différée, en vertu de la présente délégation, ne pourra 

excéder un montant nominal global de cinq millions (5.000.000) d’euros, le tout (i) dans la limite de la 

fraction non utilisée du plafond global de cinq millions (5.000.000) d’euros applicable à la présente 

résolution ainsi qu’aux première à troisième résolutions ci-dessus et à la cinquième résolution ci-après, 

et (ii) sous réserve, s’il y a lieu, du montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour  

préserver, conformément à la loi, les droits des éventuels porteurs de valeurs mobilières donnant accès 

au capital. 

 

3. – Décide que le montant nominal global (ou sa contre-valeur en euros à la date d’émission en cas 

d’émission en monnaie étrangère ou en unité de comptes établies par référence à plusieurs monnaies) 

des valeurs mobilières représentatives de créance donnant accès au capital de la Société sus ceptibles 

d’être émises en vertu de la présente résolution ne pourra excéder dix millions d’euros (10.000.000 €), le 

tout dans la limite de la fraction non utilisée du plafond global de dix millions d’euros (10.000.000 €) 

applicable à la présente résolution ainsi qu’aux première à troisième résolutions ci-dessus et à la 

cinquième résolution ci-après. 
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4. – Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires 

et/ou aux valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant à l’attribution de titres de créance de 

la Société, à émettre, au profit des catégories de personnes suivantes  : 

 

- Toutes personnes ayant la qualité de salarié de la Société ou d’une société liée au sens des 

dispositions de l’article L.225-180 du Code de commerce, à la date d’émission des actions 

ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ;   

 

- Toutes personnes ayant la qualité ou dont le principal actionnaire a la qualité de mandataire 

social d’une société étrangère liée à la Société au sens des dispositions de l’article L.225-

180 du Code de commerce, à la date d’émission des actions ou des valeurs mobilières 

donnant accès au capital de la Société, étant précisé que sont expressément exclus de cette 

catégorie les mandataires sociaux desdites sociétés liées à la Société également mandataires 

sociaux de la Société. 

 

6. – Décide que si les souscriptions des personnes visées ci-dessus n’ont pas absorbé la totalité d’une 

émission d’actions ou de valeurs mobilières telles que définies  ci-dessus, le Conseil d’administration 

pourra utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun, l’une et/ou l’autre des facultés ci-après :  

 

- Limiter l’émission au montant des souscriptions recueillies sous la condition que celui-ci 

atteigne les trois quarts au moins de l’émission décidée ; 

 

- Répartir librement tout ou partie des titres non souscrits  ; 

 

- Offrir au public, sur le marché, français ou international, tout ou partie des titres émis non 

souscrits ; 

 

7. – Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs de valeurs 

mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance de la Société, 

renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ou aux titres de  

créance auxquels ces valeurs mobilières donnent droit ; 

 

8. – Décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs avec faculté de subdélégation au 

Président-Directeur Général, dans les conditions légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la 

présente délégation, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, à 

l’effet notamment : 

 

- de déterminer les dates et modalités des émissions, notamment le mode de libération des 

actions ou autres titres émis, ainsi que la forme et les caractéristiques des valeurs mobilières à 

créer ; 

 

- d’arrêter les prix et conditions des émissions qui seraient déterminées au choix du Conseil 

d’Administration en retenant plusieurs méthodes de valorisation couramment pratiquées en 

pareille matière, étant précisé que la fixation du prix d’émission pourra résulter, en outre, de la 

confrontation de l’offre des actions et des demandes de souscription émises par les 

souscripteurs, sans pouvoir contenir une décote supérieure à vingt-cinq pour cent (25,00) % par 

rapport à la moyenne du cours moyen des actions pondéré par les volumes des trois (3) derniers 

jours de bourse précédant l’émission ;  

 

- de fixer les montants à émettre ; 
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- de fixer la date de jouissance, même rétroactive, des valeurs mobilières à émettre et, le cas 

échéant, de prévoir la possibilité de suspension de l’exercice des droits d’attribution d’actions 

attachés aux valeurs mobilières à émettre pendant un délai qui ne pourra excéder trois (3) mois  ; 

 

- de fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée la préservation des droits des titulaires de 

valeurs mobilières donnant accès au capital social, et ce en conformité avec les dispositions 

légales et réglementaires ; 

 

- de procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les primes d’émission et notamment 

celle de frais, droits et honoraires entraînés par la réalisation des émissions  ; 

 

- de prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la 

bonne fin des émissions envisagées, faire procéder à toutes formalités utiles à l’émission, à la 

cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation, ainsi qu’à 

l’exercice des droits qui y sont attachés ; 

 

- de constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée par l’usage 

de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts.  

 

L’Assemblée générale prend acte du fait que dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à 

utiliser la présente délégation, celui-ci rendrait compte à la plus prochaine assemblée générale, 

conformément aux dispositions de l’article L.225-129-5 du Code de commerce, de l’utilisation faite des 

délégations conférées dans la présente résolution. 

 

CINQUIEME RESOLUTION  

(Décision de délégation de compétence donnée au Conseil d’Administration à l’effet d’émettre des actions 

ordinaires de la Société et de toutes autres valeurs mobilières donnant, immédiatement et/ou de manière 

différée, accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, avec maintien du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’Administration et du 

rapport spécial du Commissaire aux Comptes, dans le cadre des dispositions des articles L. 225-129-2 et 

L. 228-92 du Code de commerce :  

 

1. Délègue au Conseil d’Administration, pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 

Assemblée Générale, sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions 

et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, soit en euros, soit en toute autre monnaie ou 

unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, à une ou plusieurs augmentations du capital 

social en employant, séparément ou cumulativement, dans la limite du plafond global ci-après fixé, les 

procédés suivants :  

 

- augmentation de capital par l’émission d’actions ordinaires de la Société et de toutes autres valeurs 

mobilières donnant, immédiatement et/ou de manière différée, accès par tous moyens au capital (à 

l’exception d’actions de préférence) ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, à souscrire 

en numéraire et à libérer en espèces ou par compensation de créances ; 

 

- augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices, primes d’émissions ou tout autre 

élément susceptible d’être incorporé au capital, au moyen de l’élévation de la valeur nominale des 

actions existantes ou de la création d’actions ordinaires nouvelles de même type que les actions  

existantes ; 
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2. Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles d’être 

réalisées, immédiatement et/ou de manière différée, en vertu de la présente délégation, ne pourra 

excéder un montant nominal global de cinq millions (5.000.000) d’euros, le tout (i) dans la limite de la 

fraction non utilisée du plafond nominal global de cinq millions (5.000.000) d’euros fixé par les première 

à quatrième résolutions ci-dessus, et (ii) sous réserve, s’il y a lieu, du montant nominal des actions  

supplémentaires à émettre pour préserver, conformément à la loi, les droits des éventuels porteurs de 

valeurs mobilières donnant accès au capital ; 

 

3. Décide que le montant nominal global (ou sa contre-valeur en euros à la date d’émission en cas 

d’émission en monnaie étrangère ou en unité de comptes établies par référence à plusieurs monnaies) 

des valeurs mobilières représentatives de droits ou titres de créance donnant accès au capital de la 

Société susceptibles d’être émises en vertu de la présente résolution ne pourra excéder dix millions 

(10.000.000) euros, le tout dans la limite de la fraction non utilisée du plafond global de dix millions  

(10.000.000) euros applicable à la présente délégation et à celles prévues par les première à quatrième 

et  résolutions ci-dessus ; 

 

4. Décide que les actionnaires pourront, dans les conditions prévues par la loi, exercer leur droit 

préférentiel de souscription aux actions ordinaires et/ou aux valeurs mobilières donnant accès au capital 

ou donnant droit à l’attribution de titres de créance de la Société, à titre irréductible. En outre, le Conseil 

d’Administration aura la faculté de conférer aux actionnaires le droit de souscrire à titre réductible un 

nombre de valeurs mobilières supérieur à celui qu’ils pourraient souscrire à titre irréductible, 

proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent et, en tout état de cause, dans la limite 

de leur demande ; 

 

5. Décide que si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas 

absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le 

Conseil d’Administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun, l’une et/ou l’autre des 

facultés ci-après :  

 

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions recueillies, sous la condition que 

celui-ci atteigne au moins les trois quarts de l’émission décidée  ; 

 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits ; 

 

6. Décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs avec faculté de subdélégation au 

Président-Directeur Général, dans les conditions légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la 

présente délégation, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, à 

l’effet notamment : 

 

- de déterminer les dates et modalités des émissions, notamment le mode de libération des actions  

ou autres titres émis, ainsi que la forme et les caractéristiques des valeurs mobilières à créer ; 

 

- d’arrêter les prix et conditions des émissions  ; 

 

- de fixer les montants à émettre ; 

 

- de fixer la date de jouissance, même rétroactive, des valeurs mobilières à émettre et, le cas échéant, 

de prévoir la possibilité de suspension de l’exercice des droits d’attribution d’actions attachés aux 

valeurs mobilières à émettre pendant un délai qui ne pourra excéder trois (3) mois  ; 
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- de fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée la préservation des droits des titulaires de 

valeurs mobilières donnant accès au capital social et ce en conformité avec les dispositions légales 

et réglementaires ; 

 

- de procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou les primes d’émission et notamment 

celle de frais, droits et honoraires entraînés par la réalisation des émissions ; 

 

- de prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la 

bonne fin des émissions envisagées, faire procéder à toutes formalités utiles à l’émission, à la  

cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation, ainsi qu’à 

l’exercice des droits qui y sont attachés ; 

 

- de constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée par l’usage de 

la présente délégation et modifier corrélativement les statuts.  

 

L’Assemblée Générale prend acte du fait que dans l’hypothèse où le Conseil d’Administration viendrait 

à utiliser la présente délégation, celui-ci rendrait compte à l’Assemblée Générale suivante, 

conformément à l’article L. 225-129-5 du Code de commerce, de l’utilisation faite des délégations 

conférées dans la présente résolution. 

 

 

SIXIEME RESOLUTION 

(Décision de délégation de compétence consentie au Conseil d’Administration à l’effet d’émettre des actions 

ordinaires de la Société et de toutes autres valeurs mobilières donnant, immédiatement et/ou de manière 

différée, accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, en cas de demandes 

excédentaires) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’administration et du 

rapport spécial du Commissaire aux Comptes, dans le cadre des dispositions des articles  L. 225-129-2 et 

L. 225-135-1 du Code de commerce, en conséquence de ce qui précède :  

 

1. Délègue au Conseil d’Administration, pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 

Assemblée Générale, sa compétence à l’effet d’augmenter le nombre  de titres émis dans le cadre de la 

mise en œuvre des délégations de compétence prévues aux précédentes résolutions ci-dessus, en cas 

de demandes excédentaires ; 

 

2. Décide que le montant des émissions susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation, 

ne pourra être supérieur à un montant égal à quinze pour cent (15 %) du montant de l’émission initiale 

décidée par le Conseil d’Administration ; 

 

3. Décide que les titres émis dans ce cadre devront respecter les conditions et modalités des émis sions 

initialement décidées par le Conseil d’Administration, notamment, en ce qui concerne la forme et les 

caractéristiques des titres à créer, les prix et conditions des émissions, la date jouissance des titres à 

émettre, le mode de libération des titres émis et, le cas échéant, la possibilité de suspension de l’exercice 

des droits d’attribution d’actions attachées aux valeurs mobilières à émettre pendant un délai qui ne 

pourra excéder trois (3) mois, les modalités suivant lesquelles sera assurée la préservation des droits des 

éventuels titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital, et ce en conformité avec les 

dispositions légales et réglementaires ; 

 

4. Décide que le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation au Président-Directeur Général, 

dans les conditions légales ou réglementaires, pourra procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur 
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la ou les primes d’émission et notamment celles des frais, droits et honoraires entraînés par la réalisation 

des émissions, et prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir 

à la bonne fin des émissions envisagées, faire procéder à toutes formalités utiles à l’émission, à la 

cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation, ainsi qu’à l’exercice 

des droits qui y sont attachés, constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission 

réalisée par l’usage de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts.  

 

L’Assemblée Générale prend acte du fait que dans l’hypothèse où le Conseil d’Administration viendrait 

à utiliser la présente délégation, celui-ci rendrait compte à l’Assemblée Générale suivante, 

conformément à l’article L. 225-129-5 du Code de commerce, de l’utilisation faite des délégations 

conférées dans la présente résolution.  

 

 

SEPTIEME RESOLUTION  

(Délégation au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à une augmentation de capital réservée aux 

salariés adhérents à un plan d’épargne entreprise et suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires à leur profit)   

 

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport 

spécial des Commissaires aux comptes : 

 

1. Autorise le Conseil d'Administration, pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 

Assemblée Générale, à procéder, en une ou plusieurs fois, à une augmentation du capital social en 

numéraire d’un montant maximum de trois pour cent (3,00 %) du capital social, par la création d’actions 

nouvelles, à libérer intégralement en numéraire, par versement d’espèces ou par compensation avec des 

créances certaines, liquides et exigibles sur la Société ; 

 

2. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions nouvelles à 

émettre au profit des salariés de la Société ayant la qualité d’adhérents à un plan d’épargne d’entrepr ise 

(ci-après « PEE ») à mettre en place par la Société, et qui remplissent, en outre, les conditions  

éventuellement fixées par le Conseil d’Administration dans les conditions prévues aux articles L.  225-

138-1 du Code de commerce et L. 3332-18 et suivants du Code du travail ; 

 

3. Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation au Président-Directeur Général 

dans les conditions légales et réglementaires, tous pouvoirs à l’effet de fixer les autres modalités de 

l’émission des titres et, plus précisément, pour :  

 

- réaliser l’augmentation de capital social, en une ou plusieurs fois, sur ses seules délibérations, par 

émission d’actions réservées aux salariés ayant la qualité d’adhérents audit PEE en faveur desquels 

le droit préférentiel de souscription des actionnaires sera supprimé ; 

 

- fixer, avec sa justification, le prix définitif d’émission des actions nouvelles conformément aux 

dispositions de l’article L. 3332-20 du Code du travail ; 

 

- fixer, le cas échéant, dans les limites légales et réglementaires, les conditions d’ancienneté des 

salariés exigée pour souscrire à l’augmentation de capital, la liste précise des bénéficiaires et le 

nombre de titres devant être attribués à chacun d’entre eux dans la limite précitée ;  

 

- dans la limite d’un montant maximum de trois pour cent (3,00 %) du capital social, fixer le montant 

de chaque émission, décider de la durée de la période de souscription, fixer la date de jouissance 

des actions nouvelles ;  
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- fixer les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, recueillir lesdites souscriptions ;  

 

- fixer, dans la limite légale de trois (3) ans à compter de la souscription, le délai accordé aux 

souscripteurs pour la libération du montant de leur souscription, étant précisé que, conformément 

aux dispositions légales, les actions souscrites pourront être libérées, à la demande de la Société 

ou du souscripteur, soit par versements périodiques, soit par prélèvements égaux et réguliers sur 

le salaire du souscripteur ;  

 

- recueillir les sommes correspondant à la libération des souscriptions, qu’elle soit effectuée par 

versement d’espèces ou par compensation de créances ; le cas échéant, arrêter le solde du compte 

courant du souscripteur par compensation ;  

 

- déterminer si les souscriptions aux actions nouvelles devront être réalisées directement ou par 

l’intermédiaire d’un fonds commun de placement ;  

 

- constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui 

seront effectivement souscrites en vertu de la présente délégation. 

 

En outre, le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation au Président-Directeur Général, dans 

les conditions légales et réglementaires, pourra procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur la ou 

les primes d’émission et notamment celles des frais, droits et honoraires entraînés par la réalisation des 

émissions, et prendre généralement toutes dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à 

la bonne fin des émissions envisagées fa ire procéder à toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation 

et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation, ainsi qu’à l’exercice des droits 

qui y sont attachés, constater la ou les augmentations de capital résultant de toute émission réalisée par 

l’usage de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts.  

 

 

HUITIEME RESOLUTION  

(Changement de la dénomination sociale de la Société et modification corrélative de l’article 3 des statuts)  

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées 

extraordinaires, et après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’Administration, décide de 

changer la dénomination sociale de la Société pour adopter la dénomination « NFTY » en remplacement 

de « ADTHINK MEDIA ». 

 

Comme conséquence, l’Assemblée Générale modifie comme suit l’article 3 des statuts : 

 

« ARTICLE 3 – DENOMINATION 

 

La dénomination sociale de la Société est « NFTY ». » 

 

Le reste de l’article demeure inchangé.  

 

NEUVIEME RESOLUTION 

(Pouvoirs pour les formalités) 

 

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès -verbal 

pour remplir toutes formalités de droit. 
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Participation à l’Assemblée Générale – Formalités préalables 

 

Conformément aux dispositions du Code de Commerce, tout actionnaire peut participer ou se faire 

représenter à l’assemblée générale par un autre actionnaire, par son conjoint ou par le partenaire avec 

lequel il a conclu un PACS ou se faire représenter par toute autre personne de son choix . 

 

Les actionnaires sont informés que seuls seront admis à assister à l’assemblée, à voter par 

correspondance ou à s’y faire représenter, les actionnaires qui auront justifié de cette qualité par 

l’enregistrement des titres à leur nom ou au nom de l’intermédiaire inscrit pour leur compte, au 2ème 

jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit le 7 janvier 2022 (ci-après « J-2 ») 

 

- soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société (ou son intermédiaire ),  

- soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité.  

 

Modalités de vote à l’Assemblée Générale :  

 

1- Participation physique : 

 

- Pour les actionnaires au nominatif, cet enregistrement à J-2 dans les comptes de titres  

nominatifs est suffisant pour participer à l’assemblée. 

 

Les actionnaires inscrits au nominatif devront renvoyez le formulaire de vote dûment rempli et 

signé à l’aide de l’enveloppe réponse prépayée jointe à la convocation reçue par courrier postal. 

Pour être pris en compte, le formulaire doit être reçu par la Société Générale au plus tard le 

vendredi 7 janvier 2022 à 23:59 (heure de Paris). 

 

- Pour les actionnaires au porteur, ce sont les intermédiaires habilités qui tiennent les comptes de 

titres au porteur qui justifient directement de la qualité d’actionnaire de leurs clients en 

adressant à ADTHINK, Direction Générale, Service Assemblée, 81 rue François Mermet, 69160 

Tassin la Demi-Lune, une attestation de participation qu’ils annexent au formulaire unique de 

vote à distance ou par procuration ou de demande de carte d’admission établie au nom de 

l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.  

 

Pour être pris en compte, le formulaire unique de vote par correspondance/pouvoir devra être 

réceptionné au plus tard trois (3) jours calendaires avant la date de l'Assemblée, à 23 :59 (heure 

de Paris) soit le vendredi 7 janvier 2022. 

 

Si un actionnaire au porteur souhaite participer physiquement à l’assemblée et n’a pas reçu sa 

carte d’admission à J-2, il devra demander à son intermédiaire financier de lui délivrer une 

attestation de participation qui lui permettra de justifier de sa qualité d’actionnaire à J-2 soit le 

vendredi 7 janvier 2022 (record date) pour être admis à l’assemblée. 

 

2- Représentation/ Participation à distance 

 

Il est rappelé que, conformément aux textes en vigueur : 

 

- les actionnaires peuvent obtenir le formulaire unique de vote à distance ou par procuration ou 

de demande de carte d’admission par lettre adressée à ADTHINK, Direction Générale, Service 

Assemblée, 81 rue François Mermet, 69160 Tassin la Demi-Lune ou sur le site internet de la 

Société contact@adthink.com. Cette demande ne pourra être satisfaite que si elle est reçue à 

cette adresse six jours au moins avant la date de l’assemblée ; 
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- les votes à distance ou par procuration ne pourront être pris en compte que si les formulaires 

dûment remplis et signés parviennent au siège de la Société ou au service assemblée susvisé 

trois jours au moins avant la réunion de l’assemblée ; 

 

- l’actionnaire, lorsqu’il a déjà voté par correspondance, envoyé un pouvoir ou demandé une 

attestation de participation ne peut plus choisir un autre mode de participation mais peut céder 

tout ou partie de ses actions.  

 

Demande d’inscription de points à l’ordre du jour ou de projets de résolution et dépôt de 

questions écrites 

 

Les demandes d’inscription de points à l’ordre du jour ou de projets de résolution par les actionnaires 

dans les conditions prévues aux articles L.225-105 et R.225-71 à R.225-73 du Code de commerce, 

doivent, conformément aux dispositions légales et réglementaires, être envoyées au siège social de la 

Société, par lettre recommandée avec AR, ou par télécommunication électronique à l’adresse suivante : 

contact@adthink.com, au plus tard vingt-cinq jours avant la tenue de l’Assemblée Générale. 

 

Ces demandes doivent être accompagnées du texte de ces projets éventuellement assorti d’un bref 

exposé des motifs ainsi que d’une attestation d’inscription en compte justifiant de la possession ou de 

la représentation par les auteurs de la demande de la fraction du capital exigée par l’article R. 225-71 du 

Code de commerce. 

 

L’examen des points à l’ordre du jour ou des projets de résolutions déposés par les actionnaires est 

subordonné à la transmission, par les auteurs, d’une nouvelle attestation justifiant de l’enregistrement 

comptable des titres dans les mêmes conditions au deuxième jour ouvré, zéro heure, heure de Paris. 

L’Assemblée Générale étant fixée au 11 janvier 2022, la date limite que constitue le deuxième jour ouvré 

précité sera le 7 janvier minuit, heure de Paris. 

 

Tout actionnaire peut poser des questions par écrit jusqu’au quatrième jour ouvré précédant la date de 

l’Assemblée. Les questions doivent donc être adressées avant le 5 janvier 2022 minuit par lettre 

recommandée avec accusé de réception au siège social de la Société à l’attention du Président-Directeur  

Général, « Question écrite pour l’Assemblée générale » ou par télécommunication électronique à 

l’adresse contact@adthink.com. Pour être prises en compte, les questions doivent impérativement être 

accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. 

 

La liste des points ajoutés à l’ordre du jour et le texte des p rojets de résolutions, présentés par des 

actionnaires dans les conditions prévues ci-dessus, seront publiés sur le site Internet de la Société, 

https://adthink.com/fr/investors/. 

  

La réponse à une question écrite est réputée avoir été donnée dès lors qu’elle figure sur le site internet  

https://adthink.com/fr/investors/.  

 

Documents mis à la disposition des actionnaires 

 

Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués dans le cadre de cette 

Assemblée sont tenus à la disposition des actionnaires, dans les délais légaux, au siège social et sur le 

site internet de la Société https://adthink.com/fr/investors/.  

 

Le présent avis vaut avis de convocation sous réserve qu’aucune modification ne soit apportée aux 

ordres du jour à la suite de demandes d’inscription de projets de résolutions présentées par des 

actionnaires. 

                     Le Conseil d’Administration  
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